L’épreuve de Sciences sociales et politiques au Baccalauréat
. 
2ème étape : lire les documents et y collecter les informations permettant de répondre au sujet.

3ème étape : organiser ses idées au brouillon et élaborer une réponse argumentée. Chaque paragraphe doit apporter une réponse au sujet qui vous ai posé en s’organisant de la manière suivante : argument – explication – illustration. 
4ème étape : se relire pour apporter des corrections s’il le faut, aussi bien sur le fond que sur la forme (orthographe, conjugaison,…). Consignes officielles

Nature de l'épreuve 

Epreuve écrite d'une heure, ajoutée aux 4h d’épreuve de SES. Vous pouvez organiser votre temps comme vous le souhaiter.

Deux sujets au choix.

Chaque sujet comporte une question générale, prenant appui sur un ou deux documents, dont l'énoncé vous invite à conduire une argumentation, à mettre en ordre des informations pertinentes issues du dossier documentaire et de vos connaissances personnelles. Dans le cas où le sujet ne comporte qu'un seul document, il s'agit obligatoirement d'un texte ; dans le cas où il comporte deux documents, ils sont de nature différente (texte et document statistique le plus souvent).

Coefficient 2.

Objectifs de l'épreuve (compétences et connaissances évaluées)

Il est demandé au candidat de répondre à la question posée par le sujet :
- en construisant une argumentation ;
- en exploitant le ou les documents du dossier ;
- en faisant appel à ses connaissances personnelles.
II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.
Ces objectifs figureront en introduction des sujets.

Que vous demande-t-on ?


1. De démontrer quelque chose, c’est-à-dire d’exposer un raisonnement aboutissant à une conclusion. Ce raisonnement se présente sous la forme d’un enchainement de paragraphes qui se suivent logiquement et qui sont les étapes de votre démonstration. On attend de vous une production de l’ordre d’une page. 

2. De mobiliser des connaissances, c’est-à-dire de montrer que vous avez des connaissances solides : vous maîtrisez le cours et vous êtes capable d’illustrer vos propos à l’aide d’exemples concrets vus en classes ou issus de vos connaissances personnelles. 

3. D’exploiter le ou les documents accompagnant le sujet, c’est-à-dire d’utiliser le ou les documents pour appuyer votre démonstration et de ne pas vous contenter de réciter votre cours. Les documents doivent donc être utilisés de façon pertinente en complément de vos connaissances. Vous ne pouvez pas vous limiter à recopier les documents. 

Comment faire ?

1ère étape : lire attentivement le sujet et le comprendre. Au brouillon définir les mots clés, déterminer un cadre spatio-temporel et procéder à un brainstorming
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Ce sujet comporte un document.

THEME DU PROGRAMME :
Le systéme politique démocratique

SUJET:
En quoi le régime politique allemand a-t-il les caractéristiques d’un régime parlementaire ?

DOCUMENT :

En Allemagne, si le Bundestag® est la piéce mai-
tresse du régime, le chancelier fédéral> joue un
role essentiel dans la détermination de la politique
nationale : il «fixe les lignes directrices de la poli-
tique et en assure la responsabilité ». De méme, lui
incombent la formation, la révocation et la direc-
tion du gouvernement. Les conditions de son élec-
tion lui conférent une forte légitimité a la fois par-
lementaire et populaire (il est en théorie le leader
du parti victorieux aux élections législatives). Sur
proposition du président de la République, il est
élu a la majorité des membres du Bundestag. Si
le président, désigné par les deux Chambres, a un
role limité (représentation de ’Etat et magistrature
morale), il dispose d’un pouvoir arbitral important
dans le cadre de la résolution de crises politiques
par la dissolution (en cas de non-élection du chan-
celier ou de rejet de la question de confiance).

Le systéme politique allemand jouit d’une forte
stabilité qui permet au chef de 'exécutif de gou-
verner. Seulement huit chanceliers se sont suc-
cédé depuis 1949 jusqu’en 2012. Les crises poli-

tiques majeures sont rares : un seul chancelier a
été renversé par le Bundestag, par le vote d’une
motion de censure : Schmidt en octobre 1982. Et
deuxdissolutions seulement, liées au rejet du vote
de confiance, intervinrent dans des conditions trés
différentes. En 1972, le chancelier Willy Brandt
(SPD 3)ne disposait plus d’une réelle majorité (dé-
fection des députés libéraux opposés a I’Ostpoli-
tik (politique d’ouverture a ’Europe de I’Est). En
1983, le chancelier Kohl l'utilisa, alors qu’il déte-
nait une majorité confortable, et en I’absence de
crise politique majeure. Il provoqua délibérément
le rejet de la confiance (grace a 'abstention des
députés de son propre parti) pour anticiper des
élections qu’il remporta.
Frédéric Lambert et Sandrine Lefranc,
50 Fiches pour comprendre la science politique,
Bréal, 2010.

1. Bundestag : Chambre des députés.
2. Chancelier fédéral : chef du gouvernement de la République
fédérale d’Allemagne.

3. SPD : Parti social-démocrate d’Allemagne.
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Introduction :

· Accroche : république de Weimer (1918-1933) dans laquelle le président est élu au suffrage universel direct et nomme son chancelier ainsi que les membres du gouvernement qui sont responsables devant le Parlement. Mais depuis 1945, le président n’a plus tout ces pouvoirs et le régime allemand semble relever davantage d’un régime parlementaire. 
· Précisions sur les caractéristiques d’un régime parlementaire : dépendance réciproque entre le pouvoir exécutif (pouvoir de faire appliquer les lois) et le pouvoir législatif (pouvoir de faire les lois).

· Problématique + cadre : Pourquoi peut-on dire que l’Allemagne aujourd’hui est un régime parlementaire ?
· Annonce du plan

I. Le chef de l’exécutif est le chancelier qui est responsable devant le Parlement

- le chancelier est élu par les membres du Bundestag et détient le pouvoir exécutif
- le chancelier peut être renversé par le Bundestag. Ex : vote d’une motion de censure contre le chancelier Schmidt en 1982.

II. Le chef de l’exécutif peut dissoudre le Parlement

- en cas de perte de majorité au Bundestag. Ex : Willy Brandt en 1972.
- pour avancer des élections : Ex : Helmut Kohl en 1983.
Conclusion : L’Allemagne est bien une république parlementaire caractérisée par un pouvoir exécutif bicéphale. Celui-ci est en effet détenu par un chef de gouvernement, le chancelier qui détient l’essentiel du pouvoir exécutif avec son gouvernement et un chef d’Etat, le président qui détient un pouvoir davantage symbolique. La séparation souple des pouvoirs en fait également un régime parlementaire. 
